
NETTOYAGE DES LOCAUX 

 
 

*Chapitre 4 - Article 4.1 du CCTP : En cas de perte de badge ou de clé, le Titulaire s’engage à prévenir immédiatement l’EFS 
GRAND EST. Le remplacement des clés et badges s’effectue au frais du Titulaire. La perte d’un passe-général entraîne le 

changement de l’ensemble des serrures des accès extérieurs qui est à la seule charge du Titulaire. 

FORMULAIRE  

DEMANDE ACCES EFS 

SITE EFS : 
 
SOCIETE Nettoyage : 
 
NOM - Prénom: 
 
FONCTION :  

 

Date / Signature EFS :  
 
 
 
 

Date / Signature Société Nettoyage :  

N° 
Badge/Clé 

Nom  
du badge 

Plage 
Horaire 

   Secteur 
Etage 

Nom 
Prénom de l’Agent 

Date Signature  de 
l'agent 

 
 
 
 

      

 
 
 
 

      

 
 
 
 

      

 
 
 
 

      

 
 
 
 

      

 
 
 
 

      

 
 
 
 

      


